







TRAME TYPE - DU PROJET DE SANTÉ ET FICHES ACTIONS
EQUIPES DE SOINS SPÉCIALISÉEES - ESS








Cette trame type de projet de santé est proposée afin d’aider les professionnels santé à élaborer leur projet de santé d’équipe de soins spécialisés (ESS).
Une fois, la lettre d’intention validée, le projet de santé de l’équipe de soins spécialisés doit être formalisé. Le projet de santé est soumis à la validation de l’ARS après avis de la caisse primaire d’Assurance Maladie. 
Il doit être adressée à l’Agence Régionale de Santé et à la Caisse Primaire d’Assurance Maladie via la plateforme Démarche Simplifiée : https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/creation-d-une-equipe-de-soins-specialises-ess











Rappels du cadrage national donné pour accompagner le déploiement des ESS : 
Créer ou exercer en maison de santé pluriprofessionnelle | Portail d'accompagnement des professionnels de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur

Définition : 
Une équipe de soins spécialisés (ESS) est un ensemble de professionnels de santé constitué autour de médecins spécialistes d'une ou plusieurs spécialités hors médecine générale (Article L1444-11-1 du code de la santé publique). Elle contribue à structurer et organiser les soins de leur spécialité.

Financement : 
Pour bénéficier des financements prévus par la convention médicale (article 56 en vigueur depuis le 22 juin 2024), l’ESS doit respecter les conditions suivantes : 

	[bookmark: _Hlk194489555]Structure juridique
	· L’ESS doit être constituée sous forme d’une Association loi 1901

	Périmètre médical
	· Elle est composée de personnes physiques : les médecins spécialistes libéraux en exercice
· Elle doit aborder la plupart des problématiques liées à une spécialité médicale et non circonscrire leur action à une seule pathologie
· Une ESS n’est pas une structure de soins, et en ce sens elle ne peut pas facturer de soins aux patients


	Périmètre géographique
	· A minima départemental avec une cible régionale 
· Au moins 10 médecins de la spécialité doivent être présents sur le territoire de l’ESS (ce critère peut être assoupli pour les zones les plus en tension)
· Il ne peut y avoir plusieurs ESS d’une même spécialité sur un même territoire. 

	Seuil minimal d’adhérents
	· Dès le départ, 10% des médecins libéraux de la spécialité concernée du territoire couvert par l’ESS doivent être adhérents à l’ESS*
Au terme de 5 ans, la cible d’intégration est fixée à 50%

*Un professionnel de santé est considéré adhérant dès lors qu’ils s’engagent à répondre aux différentes missions de l’ESS et qu’il signe le formulaire d’adhésion

	Articulation avec les autres structures
	· Coopération avec l’ensemble des acteurs du 1er recours (MSP, CDS,CPTS), les autres ESS, les Dispositifs d’Appui à la Coordination et les établissements de santé


Attendus d’une ESS : 
Face aux fortes tensions en matière de démographie médicale sur de nombreuses spécialités, il est attendu des ESS qu’elles proposent une organisation des soins pour leur spécialité répondant aux objectifs suivants : 
· Structurer le second recours (organiser l’activité entre professionnels libéraux d’une même spécialité pour répondre aux besoins de soins du territoire et favoriser une coordination efficace avec les autres acteurs du 1er, 2nd et 3ème recours) ;
· Organiser l’accessibilité et la continuité des soins et apporter des réponses dans les territoires en tension de démographie médicale :
· Faciliter l’accès aux soins et à l’expertise en lien avec les médecins traitants ;
· Intervenir dans les zones géographiques où la problématique de démographie médicale est particulièrement prégnante ;
· Améliorer et fluidifier les parcours de santé des patients notamment en lien avec les CPTS, les DAC et les établissements de santé. Le lien doit aussi être fait avec les dispositifs experts régionaux ou spécifiques régionaux en lien avec la spécialité. 

L’ESSENTIEL

Le projet de santé est élaboré par l’ensemble des professionnels exerçant au sein de la structure. Il s’articule autour d’un diagnostic de territoire, d’un projet professionnel et d’un projet de soins relatif à l’organisation de la prise en charge des usagers.

C’est un élément fédérateur entre les professionnels et la feuille de route de l’équipe pour la mise en place des actions de coordination. 

Il témoigne d’un exercice coordonné entre tous les professionnels de santé de l’équipe ou participant a ses activités. 











LE PROJET DE SANTÉ SE COMPOSE DE 4 PARTIES :




 


Le projet de santé est un document évolutif, amené à être enrichi au fur et à mesure de l’évolution de la structure et de votre territoire. Au démarrage, le projet de santé peut donc être un document qui affiche ses ambitions dans son contenu, tout en respectant la structure ci-dessous présentée, et évoluer après quelques années de fonctionnement jusqu’à un document très complet prenant en compte de manière détaillée l’offre proposée par la structure ainsi que l’impact attendu sur son territoire de santé.






PROJET DE SANTÉ - ESS 

[image: ]IDENTIFICATION DE L’ESS
Nom de l’ESS : 
Spécialité médicale :  
Date de validation de la lettre d’intention :
	Statut juridique
	 Association loi 1901 


	Numéro d’enregistrement 

	N° création finess :
N° création Association : 

	Coordonnées de l’ESS

	Adresse postale du siège social :


Téléphone :
Mail :

Adresse mail communicable sur le site de l’ARS : 


	Date d’ouverture :
(MM/AAAA) 

	

	Personne contact 
(NOM, Prénom, profession, téléphone, courriel)
	

	Représentant légal de la structure 
(NOM, Prénom, profession, téléphone, courriel)
	









[image: ]CONTEXTE DU PROJET
« Une équipe de soins spécialisés est un ensemble de professionnels de santé constitué autour de 
médecins spécialistes d’une ou plusieurs spécialités hors médecine générale, choisissant d’assurer 
leurs activités de soins de façon coordonnée avec l’ensemble des acteurs d’un territoire, dont les 
équipes de soins primaires, sur la base d’un projet de santé qu’ils élaborent entre eux. » (Article L. 
1411-11-1 du Code de la Santé Publique)

Le projet porté par l’ESS doit répondre aux besoins identifiés par les acteurs pour organiser au mieux 
les parcours de santé. Il est formalisé dans le cadre d’un projet de santé qui décrit :
→ Le territoire de l’ESS
→ Les acteurs engagés dans l’ESS
→ Les statuts de l’ESS et sa gouvernance
→ Les besoins identifiés et les actions proposées pour y répondre 
→ Les modalités de mise en œuvre de la coordination


1- LE TERRITOIRE DE L’ESS
Pour établir votre diagnostic de territoire, vous pouvez consulter les sites proposés, avec une carte interactive concernant la démographie générale et à la démographie médicale, par commune et par territoire de vie-santé : Rezone (REZONE CPTS) et CartoSanté (CartoSanté) sont des outils complémentaires utiles pour préciser et caractériser le territoire couvert. Enfin, vous retrouverez des données plus détaillées et cartographiées sur l’outil « sirsé paca », disponible sur internet à l’adresse Sirsepaca, alimenté par l’observatoire régional de la santé.

[bookmark: _Toc185866770]>DEFINISSEZ VOTRE TERRITOIRE DE PROXIMITÉ
[bookmark: _Toc421613653]
Le territoire de l’ESS est a minima départemental et doit viser une couverture régionale. Il est à noter qu’un même territoire ne peut abriter plusieurs ESS de la même spécialité, afin de prévenir d’une perte de lisibilité pour les acteurs de santé et la population du territoire concerné. Si une ESS souhaite se constituer sur un territoire sur lequel une autre ESS de cette spécialité est présente, le projet de nouvelle ESS devra se joindre à celui de l’ESS déjà existante. Une stratégie de convergence dans les deux projets à terme devra être pensé ; les articulations entre les deux projets devront être précisées. 


>IDENTIFIER LE ZONAGE DU TERRITOIRE
[image: ]
Le territoire d’une ESS n’est pas figé une fois celle-ci reconnue par l’ARS. Ce territoire peut évoluer au fil du temps, en fonction du rayonnement de la spécialité concernée et des problématiques que l’ESS souhaite traiter.	






DÉCRIRE LE CONTEXTE GÉOGRAPHIQUE ET ÉCONOMIQUE DU TERRITOIRE CHOISI

Etat de santé de la population et besoins, en termes d’accès aux soins, pour la spécialité médicale ciblée : 



Etat de lieux de l’offre de soins de spécialité médicale sur le territoire envisagé (densité, nombre de médecins, pyramide des âges etc.) : 





Besoins exprimés par les CPTS, en particulier les médecins traitants et le cas échéant les structures sanitaires et médico-sociales : 





Fragilités observées au niveau des parcours de soins (délais de rendez-vous, accès au dépistage et aux examens de suivi, articulation entre le 1er, le 2nd recours et accès au 3ème recours…) : 





Autres éléments de diagnostic : 













































[bookmark: _Toc436647679][bookmark: _Toc131669247][bookmark: _Toc131669248]QUELLE EST L’OFFRE DE SOINS EXISTANTE SUR LE TERRITOIRE ?
Identification de l’offre de soins, l’offre sociale et médico-sociale, l’offre de coordination, les institutions…
Description du lien et des articulations avec les acteurs identifiés. 
S’il y a un contrat local de santé (CLS), un hôpital de proximité, et/ou un projet territorial de santé intervenant sur le territoire, préciser particulièrement l’articulation prévue entre l’ESS et chacune de ces dynamiques.
	CARACTERISTIQUES DU TERRITOIRE DE L’ESS


	DESCRIPTION DU TERRITOIRE DU PROJET

	Champ ambulatoire (médecine générale et de spécialité, paramédicaux et autres professions de santé libérales, salariés/centres de santé…)

	

	Champ hospitalier (hôpitaux de proximité, HAD, …)  
	

	
Champ médico-social & social (EHPAD, SSIAD, CLIC, ADMR, CSAPA…)

	

	Structures d’exercice coordonné (ESP, MSP, CDS, CPTS)

	

	Structures d’appui et de coordination (DAC) et dispositifs experts et spécifiques régionaux (DER / DSR) 

	

	Structures prévention ou de dépistage existantes
	




[bookmark: _Toc185866771]QUELLE SONT LES DIFFICULTÉS RENCONTRÉES PAR LES PROFESSIONNELS ?

Le diagnostic territorial doit identifier les besoins et l’offre de santé du territoire de l’ESS. Il doit se construire en prenant en compte les réalités de terrain et en intégrant les spécificités locales. Il s’agit d’identifier les diverses problématiques et/ou de continuité des parcours de santé identifiées par les acteurs sur leur territoire (descriptif de la prise en charge et/ou du type de parcours posant problème, spécificité du territoire, indicateurs d’état des lieux…).

Le diagnostic devra nécessairement être partagé entre toutes les parties prenantes du projet (ce qui sous-entend une démarche de communication et de mobilisation des partenaires du territoire). Exemples :  ruptures de parcours des patients ressentis par les professionnels de santé, lien ville-hôpital à renforcer…


PRINCIPAUX CONSTATS ET TRAITS SAILLANTS DE VOTRE DIAGNOSTIC

	
PRINCIPAUX CONSTATS ET TRAITS SAILLANTS DE VOTRE DIAGNOSTIC


	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	






2- ORGANISATION DE L’ESS



STRUCTURATION JURIDIQUE ET GOUVERNANCE 

	STRUCTURATION JURIDIQUE ET GOUVERNANCE

	Description de la gouvernance 
(Président, vice-président, secrétaire, etc…)





	Préciser l’organigramme 


	Périmètre de ses membres 







	Préciser le rôle des membres dans la gouvernance et au sein de l’ESS dans son fonctionnement (référent…)


	Rôle et composition des organes de gouvernance (assemblée générale, bureau, etc.)



	

	Quelles sont les instances envisagées pour le suivi et l’actualisation du projet de santé (bureau / conseil d’administration / AG…) : 

	



IL CONVIENDRA DE JOINDRE EN ANNEXE AU PROJET DE SANTÉ LES STATUTS DE LA STRUCTURE PORTEUSE.



IMPLANTATION GÉOGRAPHIQUE 
[bookmark: _Hlk181626323]L’ESS précise son implantation géographique, quelle est son organisation géographique
	LIEU GÉOGRAPHIQUE DE L’ESS

	Site principal / Siège social de l’ESS : adresses

	
Décrivez les locaux


	Les professionnels présents

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



QUELLE EST LA COMPOSITION NOMINATIVE DE L’EQUIPE 

	
DIVERSITÉ DES PROFESSIONNELS QUI PARTICIPENT AU PROJET DE SANTÉ


	Nom Prénom
	Profession
	Numéro RPPS
	Membre de l’association vacataire, salarié, etc.
	Lieu d’exercice
	Autres

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	



*Préciser si un patient partenaire a été associé lors de l’élaboration du projet de santé




ORGANISATION DE LA COORDINATION ET DE LA FONCTION DE COORDINATION AU SEIN DE L’ESS

	
FICHE ACTION : ORGANISATION DE LA COORDINATION ET DE LA FONCTION DE COORDINATION AU SEIN DE L’ESS.
Existence d’une personne identifiée exerçant une fonction de coordination au sein de l’équipe.

	· Personne identifiée ou recrutée ? 
· Temps d’activité hebdomadaire ?
· Joindre la fiche de poste  

	-

	· Présentation de son rôle, de ses missions, de son profil 
· Animation de la coordination interprofessionnelle
· Coordination des parcours et des dossiers patients
· Suivi de l’utilisation du système d’information et organisation du travail de productions de données de santé
· Relation avec les institutions (organisme d’assurance maladie, ARS…), ou collectivités

	
























COORDINATION AVEC LES PROFESSIONNELS ET STRUCTURES EXTERIEURS

L’ESS doit développer les relations avec les partenaires du territoire : la communauté professionnelle territoriale en santé, les établissements et services sociaux et médico-sociaux, structures sanitaires, les dispositifs d’appui à la coordination, etc… afin de faciliter l’orientation du patient dans le cadre du recours à la spécialité. Les choix de collaboration sont cohérents avec le diagnostic.

	[bookmark: _Toc421613679]
FICHE ACTION : COORDINATION AVEC LES PROFESSIONNELS ET STRUCTURES EXTERIEURS


	L’ESS liste les principaux professionnels et structures extérieurs avec lesquels elle travaille et précise les éventuelles conventions / procédures / réunions communes existantes.

	
1er recours notamment les médecins traitants qu’ils exercent isolément ou en structure d’exercice coordonné (Maison de Santé Pluriprofessionnelle MSP, Centre De Santé CDS, équipe de soins primaires ESP…) mais également les autres professionnels de santé 

	

	
Dispositifs de coordination (Dispositif d’Appui à la Coordination DAC, DER, DSR, Equipes de soins spécialisés ESS, Communauté professionnelle territoriale de santé CPTS, …) :

	

	
Etablissements et services de santé dont hôpitaux de proximité 

	


	
Structures médico-sociales 

	


	
Autres structures 

	


	
Existe-t-il ou est-il prévu des échanges avec des correspondants d’autres spécialistes libéraux/ hospitaliers ? 

	


	
Existe-t-il des échanges avec les établissements et services médico-sociaux, ou avec les dispositifs d’appui à la coordination, etc…?

	


	
Sont-ils associés à l’élaboration et/ou à la mise en œuvre du projet de santé ?
	




Schéma de l’articulation entre les acteurs et de la gradation de soins : 





[bookmark: _Toc436839602][bookmark: _Toc436839642][bookmark: _Toc436839682]SYSTÈME D’INFORMATION SECURISÉ
	
SYSTEME D’INFORMATION SECURISE : QUELLE ORGANISATION ? QUEL FONTIONNEMENT ?


	· Quelle messagerie sécurisée est mise en place au sein de l’ESS ?
	

	· Un espace collaboratif est-il mis en place ? si oui, avec quels professionnels ?

	

	· Quel est votre outil partagé de suivi du patient (dossier médical partagé, fiche de liaison, …) qui permette de tracer ou synthétiser l’ensemble des soins apportés ? Avec qui est-il partagé ?

	

	· Existe-t-il ou est-il envisagé un système d’information (SI) partagé ? 

	

	· Dispositif d’informations pour répondre aux besoins de gestion de la structure (planning partagé pour l’organisation de réunions, pour gérer les congés, …) ?

	














INNOVATIONS / NOUVEAUX METIERS

	
INNOVATIONS / NOUVEAUX METIERS


	· L’équipe a –t-elle prévu d’inclure de nouvelles professions ? ex : Infirmier.e en pratique avancée (IPA) 

	

	· Des transferts d’activités ou d’actes de soins ou de réorganisation des modes d’intervention auprès des patients ont-ils été mis en place ou sont-ils envisagés ? ex : protocoles de coopération 

	

	· Sur quel (s) sujet (s)/ pathologie(s) portent ces nouvelles formes de coopération entre professionnels de santé ?

	

	· Quels sont les professionnels de santé concernés ?

	






















3- CONTENU DU PROJET DE L’ESS


LES MISSIONS DE L’ESS
DESCRIPTION SYNTHETIQUE DES OBJECTIFS ATTENDUS A COURT ET MOYEN TERME 
(Préciser à chaque fois les objectifs en faveur des patients, et s’il y a un type de patient cible/prioritaire, et les objectifs pour les acteurs impliques)

	MISSIONS SOCLES (OBLIGATOIRES)
Coordonner et sécuriser les prises en charge dans une logique « parcours »

	Contribuer à structurer l’offre de 2e recours sur le territoire pour faciliter la collaboration entre acteurs du 1er, 2e et 3e recours, et proposer une réponse adaptée au besoin du premier recours notamment des médecins traitants

	


















	Proposer une organisation permettant de donner un avis spécialisé ponctuel répondant à la demande des médecins traitants et des soignants du territoire dans des délais réduits sous la forme de consultation ou téléexpertise

	















	MISSIONS OPTIONNELLES
Améliorer l’égal accès aux soins de spécialité en termes géographique et financier

	Contribuer au déploiement des consultations avancées pour les soins de leur spécialité notamment dans les ZIP et Quartier Politique de la Ville (QPV)


	













	Lieu
(Préciser la commune, son code postal et la structure d’accueil s’il s’agit d’une MSP, d’un établissement de santé par exemple)	 
	Jour et nombre de vacations
(en demi-journée par semaine ou par mois)	
	Spécificité de la consultation
 (le cas échant)

	


	








	






	
Autres (précisez)


	

















DESCRIPTION APPROFONDIE DU FONCTIONNEMENT DE L’ESS 
EXERCICE PLURIPROFESSIONNEL 
L’organisation mise en place intègre-t-elle une organisation pluriprofessionnelle coordonnée entre les médecins spécialistes de l’ESS et les professionnels de santé de 1er recours et/ou paramédicaux (RCP, protocoles de coopération, Infirmière de Pratique Avancée …) ? : 






ACCÈS AUX EXAMENS : 

Une organisation est-elle mise en place pour faciliter l’accès aux examens de diagnostic et de suivi dans le cadre de l’ESS et le cas échant en lien avec les professionnels du 1er recours et les établissements de santé ? :






SOINS NON PROGRAMMES : 
Une organisation est-elle mise en place pour faciliter l’accès à des consultations de soins non programmées en lien avec les médecins traitants (partenariat CPTS) et le cas échéant avec la régulation du Service d’Accès aux Soins (SAS) du département (préciser les jours / horaires / délais d’accès / modalités d’accès) :




[bookmark: _Toc436647712][bookmark: _Toc131669268]
TELEMEDECINE : 
Une organisation est-elle mise en place pour faciliter l’accès aux soins via l’usage de la télémédecine ? dans la positive, préciser le niveau d’intervention : téléconsultation, télé expertise etc. 











AUTRES ACTIVITÉS DÉVELOPPÉES : 
Exemples : promotion de l’éducation thérapeutique du patient, formation des professionnels, incitation à l’accueil d’internes par les médecins adhérents, télésurveillance, parcours coordonné renforcé…


























INDICATEURS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION
L’évaluation du dispositif devra être présentée au sein d’un rapport d’activité annuel. Les indicateurs nationaux listés ci-dessous devront y figurer afin de contribuer à l’évaluation nationale des ESS. Ces indicateurs peuvent être complétés d’indicateurs spécifiques proposés par l’ESS. 
Indicateurs de résultat et d’impact 
	
	Indicateurs 
nationaux
	Indicateurs complémentaires régionaux

	Composition de l’ESS et partenaires
	· Nombre de médecins de la spécialité adhérents et réalisant les missions de l’ESS
	· Liste des partenaires de l’ESS et des coopérations mises en œuvre sur le territoire considéré

	File active de l’ESS
	· Le nombre de soignants adressant des patients à l’ESS et parmi eux, le nombre de médecins traitants 
· Le nombre de patients pris en charge via l’ESS 
	

	Amélioration du recours à l’expertise
	· Le nombre de recours à la télé-expertise ; 
· Délai de réponse à la télé-expertise

	· Nombre d’acte de télé-expertise / téléconsultations
· Nombre de patients ayant bénéficiés d’au moins une télé-expertise / téléconsultation

	Amélioration de l’accès aux consultations (et/ou examens)
	· Délai d’accès à une consultation non programmée (prise de rendez-vous)
· Nombre de médecins de l’ESS proposant des consultations avancées (lieu avec nombre de demi-journée)
· Nombre de consultations avancées réalisées 
	

	Amélioration du parcours de santé
	Proposer un indicateur qualitatif relatif à l’amélioration du parcours des patients :









PLAN DE DÉPLOIEMENT DE L’ESS
Calendrier prévisionnel de mise en place de la gouvernance : 

Calendrier prévisionnel de déploiement des missions : 
	
	TRAVAUX ENVISAGES
	DATE PREVISIONNELLE DE MISE EN SERVICE

	Structuration de l’offre de 2nd recours sur le territoire permettant de faciliter la collaboration entre le 1er, le 2nd et le 3ème recours
	
	

	Organisation permettant de donner une avis spécialisé ponctuel à la demande de médecins traitants et soignant du territoire
	
	

	Organisation de consultations avancées notamment dans les ZIP (optionnel pour le financement)
	
	



Actions de communication prévues auprès des médecins généralistes et plus largement auprès des professionnels de santé du 1er recours, des établissements de santé et du 3ème recours : 

Actions prévues en vue d’augmenter le nombre de médecins adhérents de la spécialité concernée : 

Actions prévues en vue de développer les coopérations avec les partenaires : 

Autres actions prévues : 



SIGNATURE DU PROJET DE SANTÉ

Ce projet de santé est signé par chacun des médecins spécialistes libéraux, membres de l’ESS. 
Ce projet de santé, une fois validé, est également signé par le Directeur général de l’ARS. 


Projet de santé établi le : date	


	Signature du représentant légal 
	Signature de l’ARS PACA

	
	




































ANNEXE 1 : LISTE DES MEDECINS DE LA SPECIALITE CONCERNEE ADHERENTS A L’ESS 
	
	Nom, Prénom
	Spécialité
	RPPS

	1
	
	
	

	2
	
	
	

	3
	
	
	

	4
	
	
	

	5
	
	
	

	6
	
	
	

	7
	
	
	

	8
	
	
	

	9
	
	
	

	10
	
	
	

	11
	
	
	

	12
	
	
	

	13
	
	
	

	14
	
	
	

	15
	
	
	

	16
	
	
	

	17
	
	
	

	18
	
	
	

	19
	
	
	

	20
	
	
	

	21
	
	
	

	22
	
	
	

	23
	
	
	

	24
	
	
	

	25
	
	
	

	26
	
	
	

	27
	
	
	



Le diagnostic territorial en fonction de la spécialités


Les actions socles et optionnelles prévues par l'ESS (plan détaillé, calendrier, etc...)


L'organisation de la prise en charge des patients au regard du diagnostic 


Les modalités de son actualisation en fonction des évolutions territoriales, du nombre de professionnels adhérents ou des missions et actions réalisées par l’ESS
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